
Notre Lavoir des Barbottes 

 enfin restauré ! 

 

 

 

 

Comme nous l’annoncions dans notre précédent bulletin, les travaux de restauration du lavoir 

des Barbottes ont été réalisés sur l’année 2022. 

Ce projet a pu voir le jour grâce à l’attribution d’une subvention de 50% du montant des 

travaux par la région Normandie et le soutien de la Fondation du patrimoine.   

Pour un coût de 19 173 euros HT Financé par une subvention de la Région Normandie de 9 622 

euros  et 9 551 de fonds propres de la commune, la fontaine Barbotte a retrouvé son lustre 

des années 50 

 

 

  



 

Déroulé des travaux : 

1ère étape : Terrassement  

Le terrassement a été effectué par l’entreprise BUSSY.  

Cette étape a permis de dégager des gravas / remblais tout autour du bassin.  

 

Lors du terrassement, un 2nd bassin a été retrouvé. 

L’usage de ce 2nd bassin est encore méconnu, mais il fort probable que celui-ci était destiné à 

puiser de l’eau pour la consommation alors que le bassin principal, lui était réservé au lavage 

du linge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une partie de la voûte passant sous le chemin étant en mauvais état, celle-ci a été remplacée 

par une buse. 

 

 



2nd étape : Maçonnerie 

Début avril, les travaux de maçonnerie ont été réalisés par l’entreprise MESLIN : avec le 

remplacement des briques, les pierres de couronnement et la pose de trappe de fermeture, 

fournie par l’entreprise HD CLADDING. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3ème et 4ème étape : Travaux de charpente et couverture 

Réalisation de la structure en poteaux de chêne et charpente en chevron par l’entreprise de 

M. GOSSE et enfin la couverture réalisée en 4 pans d’ardoise par l’entreprise PEPIN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenions à remercier l’ensemble des artisans ayant participé à cette réalisation ainsi qu’à 

la Fondation du patrimoine et la région Normandie qui grâce à leur soutien, nous ont permis 

de restaurer ce lieu et contribuer à la sauvegarde de notre patrimoine. 

N’hésitez pas à venir découvrir ou redécouvrir ce lieu lors de l’une de vos promenades. 

➢ voir le plan des chemins de randonnées de la commune disponible sur le site internet 

de la commune). 

 


